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Texte de la question

Mme Marine Hamelet attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
situation critique de la filière du pruneau d'Agen, confrontée à une concurrence européenne déloyale et à des
impasses techniques majeures en matière de protection phytosanitaire. Alors que l'Espagne et l'Italie disposent
respectivement de 13 et 19 substances actives pour la protection des pruniers, les producteurs français ne
peuvent compter que sur un système de dérogations temporaire et inefficace, où les autorisations sont
accordées tardivement, compromettant la planification des approvisionnements et la sécurité des récoltes. De
plus, les prochaines étapes du plan Ecophyto 2030, prévues en 2025 et 2026, interdiront de nouvelles
molécules sans qu'aucune solution de remplacement économiquement viable ne soit disponible. Cette distorsion
de concurrence affaiblit gravement une filière emblématique comptant 800 producteurs et bénéficiaire d'une
indication géographique protégée depuis plus de 20 ans. Face à la recrudescence des bioagresseurs,
notamment les chenilles foreuses des fruits et les pucerons, pour lesquels les substances autorisées sont déjà
extrêmement limitées, la filière se mobilise dans des projets de recherche comme ACOMPLI et PACTE dans le
cadre du Plan de souveraineté des fruits et légumes. Malgré ces efforts, le principe « pas d'interdiction sans
solution » reste une promesse non tenue et les producteurs français risquent des pertes massives faute de
moyens de protection équivalents à ceux de leurs homologues européens. Elle lui demande donc quelles
mesures urgentes le Gouvernement compte prendre pour aligner les moyens de protection des producteurs
français sur ceux des autres pays européens et pour soutenir la recherche de solutions alternatives afin
d'assurer la compétitivité et la pérennité de cette filière stratégique.
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